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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE SERBIE ET L'ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES CONCERNANT LES CONTRIBUTIONS AU SYSTÈME DES 
FORCES ET MOYENS EN ATTENTE DES NATIONS UNIES

Le Gouvernement de la République de Serbie et l'Organisation Nations Unies, (ci-
après dénommés « les Parties »),

Reconnaissant la nécessité d’accélérer la mise à la disposition des Nations Unies de 
certaines ressources pour remplir effectivement et dans les temps le mandat des 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies autorisées par le Conseil de sécurité,

Reconnaissant en outre que l'annonce de contributions pour les opérations de 
maintien de la paix contribue à accroître la flexibilité et à réduire les coûts,

Sont convenus comme suit

Article I. Objet

Le présent Mémorandum d'accord vise à identifier les ressources que le 
Gouvernement de Serbie a indiqué qu'il mettrait à la disposition des Nations Unies pour 
être utilisées lors des opérations de maintien de la paix aux conditions stipulées ci-après.

Article II. Description des ressources

1. La description détaillée des ressources devant être fournies par le Gouvernement 
de la République de Serbie figure en annexe au présent Mémorandum d'accord. Cette 
annexe peut être périodiquement modifiée avec l'approbation du Ministère de la défense 
de la République de la Serbie et du Département des opérations de maintien de la paix 
des Nations Unies.

2. Lors de la préparation de l'annexe, et de ses amendements le cas échéant, il est 
nécessaire de se conformer aux directives pour la mise à disposition de ressources pour 
les opérations de maintien de la paix des Nations Unies.

Article III. Conditions de mise à disposition

La décision finale d'apport de contribution par le Gouvernement de la Serbie 
demeure une décision nationale.

Article IV. Modifications

Le présent Mémorandum d'accord peut être modifié à tout moment par consentement 
mutuel et écrit des Parties. Les modifications sont appliquées et prennent effet 
conformément à l'article V du présent Mémorandum d'accord.
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Article V. Prise d'effet

Le présent Mémorandum d'accord prend effet provisoirement à la date de sa 
signature et entre en vigueur à la date de réception de la notification par laquelle la 
République de Serbie informe l'Organisation des Nations Unies, par la voie diplomatique, 
de l'accomplissement de la procédure nécessaire à l'entrée en vigueur du présent 
Mémorandum d'accord conformément à sa législation nationale.

Article VI. Dénonciation

Le présent Mémorandum d'accord peut être dénoncé à tout moment par l'une 
quelconque des Parties. La dénonciation entre en vigueur trois (3) mois à compter de la 
date de réception de la notification de dénonciation.

Signé à New York le 22 novembre 2011 en deux exemplaires originaux, en langue 
anglaise, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République de Serbie :
DRAGAN SUTANOVAC
Ministre de la Défense

Pour l'Organisation des Nations Unies :
HERVE LADSOUS

Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix
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ANNEXE 1 AU MÉMORANDUM D'ACCORD SIGNÉ ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SERBIE ET L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES CONCERNANT LES CONTRIBUTIONS AU SYSTÈME 
DES FORCES ET MOYENS EN ATTENTE DES NATIONS UNIES 

Numéro
national

Descriptio
n

Catégorie Source Délai
de réponse

Effectif Observations

1. AMET Service
médical

Ministère de 
la défense et 

SG

90 jours 6 L'équipe est 
composée de deux 
médecins et de 
quatre 
paramédicaux. 
L'équipe ne dispose 
pas de soutien 
logistique 
autonome. Pour un 
engagement 
fonctionnel, elle 
devrait compter sur 
le matériel des 
Nations Unies.

2. Équipe
chirurgical

e

Services
médicaux

Ministère de 
la défense et 

SG

90 jours 6 L'équipe 
chirurgicale est 
composée de 1 
chirurgien, 1 
orthopédiste, 1 
anesthésiste, 1 
technicien 
anesthésiste et 2 
techniciens de 
chirurgie. L'équipe 
ne dispose pas de 
soutien logistique 
autonome. Pour un 
engagement 
fonctionnel, elle 
devrait compter sur 
le matériel des 
Nations Unies.
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j. Officiers
d'état-
major

Quartier 
général

Ministère de 
la défense et 

SG

60 jours 15 Maîtriser l'anglais 
oral et satisfaire à 
toutes les exigences 
applicables aux 
officiers d'état-
major.

4. Observate
urs

militaires

Observateur
s

militaires

Ministère de 
la défense et 

SG

60 jours 10 Maîtriser l'anglais 
oral et satisfaire à 
toutes les exigences 
applicables aux 
EMNUM. Justifier 
d'une expérience 
dans les opérations 
de maintien de la 
paix.
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